
 
 

TARIFS DE SCOLARITÉ                                                                 2026-2027 
 
 

CONTRIBUTION DES FAMILLES  
 

Dans l’enseignement catholique sous contrat, cette contribution permet de couvrir :  
                -  les salaires des personnels non enseignants, les enseignants étant payés par l’Education Nationale,  
                -  les coûts immobiliers (loyer, eau, électricité, entretien du bâtiment, etc.),  
                -  l’équipement de l’école (mobilier, informatique, etc.),  
                -  les frais de scolarité (fournitures du secrétariat et des enseignants, photocopies, etc.),  
                -  les assurances,  
                -  une partie des fournitures des enfants. 
 

Conformément au courrier qui vous a été envoyé récemment, l’école Sainte Clotilde s’est engagée dans une 
démarche de mise en place d’une tarification différenciée sur la contribution des familles aux frais de scolarité.  
Elle a défini un tarif unique incluant l’ensemble des activités pédagogiques sur temps scolaire, applicable à 
compter de la rentrée prochaine à tout enfant de maternelle ou d’élémentaire. 
A ce tarif unique, s’ajouteront selon les classes et les années : 

• Les fournitures propres à votre enfant du CP au CM2 (25 à 50 € par an en moyenne selon les classes), 

• Les voyages scolaires avec nuitées (100 à 120€ par jour en fonction des classes et des années), 

• La cotisation APEL (30€ par an et par famille). 
 
A noter par ailleurs qu’une caution de 50 € pour les manuels scolaires confiés en début d’année (du CP au CM2) 
est également ajoutée à l’occasion de la 1ère facturation annuelle. Cette caution est remboursée au départ de 
l’enfant si tous les manuels ont été restitués en bon état. 
 

 Tranche A 
Si RFR*< 40 000€ 

Tranche B 
Si 40 001< RFR*< 70 000€ 

Tranche C 
Si RFR*> 70 001€ 

Rang de 
l’enfant dans 
la fratrie  

Contribution 
trimestrielle 

(3 trim.) 

Contribution 
annuelle 

Contribution 
trimestrielle 

(3 trim.) 

Contribution 
annuelle 

Contribution 
trimestrielle 

(3 trim.) 

Contribution 
annuelle 

1er 247€ 740 € 395 € 1 184 € 494 € 1 480 € 

2ème 235 € 703 € 375 € 1 125 € 469 € 1 406 € 

3ème 210 € 629 € 336 € 1 006 € 420 € 1 258 € 

4ème et 
suivants  

173 € 518 € 277 € 829 € 346 € 1 036 € 

*RFR : dernier revenu fiscal de référence 
Pour pouvoir bénéficier du tarif de la tranche A ou de la tranche B, il vous faudra fournir, avec les documents 
de rentrée, la première page de votre dernier avis d’imposition (sur les revenus 2025), mentionnant votre 
revenu fiscal de référence. Sans justificatif, la tranche C sera appliquée par défaut. 
 

RESTAURATION SCOLAIRE  
 
Le prix du repas couvre les frais de restauration facturés par le prestataire ainsi que les frais de surveillance pendant la pause 
méridienne et les coûts spécifiques du réfectoire (électricité, ménage, amortissement et entretien du matériel, etc.). 
Le contrat avec la société de restauration étant annuel, l’inscription à la restauration scolaire l’est également.  
En cas de demande de désinscription en cours d’année, une somme forfaitaire de 4 € par repas non pris pour frais de 
fonctionnement sera due. 



Les modifications en cours de trimestre ne sont pas acceptées. Si un PAI alimentaire avec apport du repas est mis en place, 

le coût facturé est de 4 € par jour. 
 

 

 
4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

488 € 366 € 244 € 122 € 

2ème trimestre 
 

384 € 288 € 192 € 96 € 

3ème trimestre 
 

384 € 288 € 192 € 96 € 

TOTAL ANNUEL 
 

1 256 € 942 € 628 € 314 € 

Utilisation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 100 euros * 

 

GARDERIE DU MATIN (TOUS NIVEAUX) à partir de 8h 
 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

144 € 108 € 72 € 36 € 

2ème trimestre 
 

120 € 90 € 60 € 30 € 

3ème trimestre 
 

120 € 90 € 60 € 30 € 

TOTAL ANNUEL 
 

384 € 288 € 192 € 96 € 

Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 40 euros * 

GARDERIE DU SOIR (MATERNELLES) de 16h30 à 18h00 
 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

316 € 237 € 158 € 79 € 

2ème trimestre 
 

252 € 189 € 126 € 63 € 

3ème trimestre 
 

252 € 189 € 126 € 63 € 

TOTAL ANNUEL 
 

820 € 615 € 410 € 205 € 

Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 68 euros * 

ÉTUDE DIRIGÉE DU SOIR (ÉLÉMENTAIRES) de 16h30 à 18h00 (cf. règlement intérieur) 

 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

348 € 261€ 174 € 87 € 

2ème trimestre 
 

276 € 207 € 138 € 69 € 

3ème trimestre 
 

276 € 207 €  138 € 69 € 

TOTAL ANNUEL 
 

900 € 675 € 450 € 225 € 

Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 79 euros * 

 
* la demande d’achat d’un ou plusieurs carnets de 10 tickets est à adresser obligatoirement en amont par email à :   
secretariat@sainteclotilde.org.  La somme correspondante fera l’objet d’une facturation complémentaire en fin de mois et sera 
incorporée au solde restant à régler à l’occasion du prochain paiement par prélèvement ou virement. 

 

mailto:secretariat@sainteclotilde.org

